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Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2019 modifié sont remplacées par les
dispositions suivantes :

Rubrique Désignation des activités
Volume
SECANIM
SE

Volume  
SOLEVA

L

Volume
ATEMAX

Volume
total  du
site

Régime
 

2730

Traitement  des  cadavres,  des  déchets
ou des sous-produits d’origine animale,
la capacité de traitement étant supérieure à
500 kg/j

0 150 t/j
en

pointe

 150 t/j A

2910-A-1

Combustion, à l’exclusion des installations
visées par les rubriques 2770 et 2771.
La  puissance  thermique  maximale  est
définie  comme  la  quantité  maximale  de
combustible,  exprimée  en  pouvoir
calorifique  inférieur,  susceptible  d’être
consommée par seconde.
A-  lorsque  l’installation  consomme
exclusivement gaz, fuel
1-supérieur à 20MW

0 2
chaudièr
es gaz

 
 

Total :
23,06
MW

0

23,06
MW

E

2731-2

Dépôt  de  chairs,  cadavres,  débris  ou
issues d’origine animale à l’exclusion des
peaux,  la  quantité  susceptible  d’être
présente étant supérieure à 500 kg.

50t 400 t 3000 t de
farine de
viande et
d’os de

catégorie 1

3450 t A

2752
Station d’épuration  mixte

0 65000
EH

0 65000EH A

1435-2

Station  service :  installations  ouvertes  ou
non  au  public  où  les  carburants  sont
transférés de réservoirs de stockage fixes
dans  les  réservoirs  à  carburant  de
véhicules  à  moteur,  de  bateaux  ou
d’aéronefs.
Volume annuel distribué> 100m3 d’essence
ou 500m3 au total, et <20000m3

200m3/an 60m3/
an

 260m3/
an NC





Les rejets à la sortie de ces conduits, mesurés en marche continue et stable, doivent respecter les valeurs
limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés :
- à des conditions normalisées de température (273°K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la 

vapeur d’eau (gaz secs) ;
- à une teneur en O2 précisée dans les tableaux ci-dessous :

 Point de rejet du conduit 1 (sur biofiltre et au niveau de l’émissaire du laveur) :  
Concentrations instantanées en mg/Nm3 Conduit 1

Concentration d’odeur 1 000 UO/m3

Hydrogène sulfuré 5 mg/Nm3

Ammoniac 50 mg/Nm3

(…)

- Surveillance des odeurs et des rejets atmosphériques diffus

Si  la  concentration  d'odeurs  est  strictement  inférieure  à  5  000UOE/m³,  une  mesure  semestrielle  est
réalisée.

Si la concentration d'odeurs est strictement inférieure à 100 000 UOE/m³ et supérieure à 5 000 UOE/m³,
une mesure trimestrielle est réalisée.

Si la concentration d’odeurs est supérieure à 100 000 UOE/m³, une mesure mensuelle est réalisée avant et
après le dispositif de traitement des odeurs.

La périodicité est de une fois tous les trois  ans si  une mesure représentative et permanente du débit



d'odeurs  est  réalisée  notamment  à  l'aide  de  nez  électroniques.  La  validité  de  la  technique  de  nez
électronique nécessite que le nez électronique ait fait l’objet d’une étude spécifique réalisée sur le site. Les
conditions opératoires de la mesure, telles que le calage de la mesure à des mesures olfactométriques
ainsi que sa stabilité doivent être justifiées par l’exploitant.

paramètre mesure Fréquence des mesures
d’autosurveillance

Fréquence minimale
mesure comparative

Hydrogène
sulfuré

Sur 2 prélèvements instantanés
à  la  sortie  du  biofiltre  en  2
points distants d’au moins 10m.

1 fois par semaine 2x/an

ammoniac

Les jours et heures de mesures sont représentatifs des périodes de forts rejets odorants : en dehors des
périodes de plaintes avérées, alterner le matin (entre 7h30 et 9h30) et le soir (entre 17 h et 19 h).  Ces
horaires doivent être ajustés en fonction des signalements d’odeurs reçus. L’exploitant trace la justification
du choix de l’heure et du jour de prélèvement.

Les résultats de ces mesures sont transmis mensuellement à l’inspection des installations classées via
GIDAF. Ils sont transmis immédiatement en cas de résultat anormal.
(...)







  Origine de la ressource
  Consommation

maximale annuelle
   Débit maximal

horaire
   Débit maximal

journalier

  Nappe phréatique 60 000 m3 Forage sud : 75 m3/h
Forage nord : 75 m 3/h

  Réseau public  3 000 m3     68 m 3/j
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